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Leçon 13 : Le Directoire 

I. Un nouveau régime : le Directoire 

 Quelle est la situation politique en 1795 ?  

Ce sont les députés de la Convention qui ont survécu à la guillotine (surtout des députés du parti de la 

Plaine) qui organise la nouvelle république. On les appelle les Thermidoriens. Ils s’arrangent par une loi 

pour que 2/3 des députés de la Convention soient obligatoirement nommés dans les assemblées du 

Directoire ce qui n’est pas démocratique.  

Que ne veulent-ils surtout pas ?  

D’un retour du roi (Louis XVIII, le jeune Louis XVII étant mort en prison en 1795) qui inquiète ceux qui 

ont achetés des biens nationalisés. 

D’un retour des Jacobins (Montagnards) associés à la Terreur de Robespierre  

 Quelle est la faiblesse du régime ? 

Par crainte de la dictature d’un seul homme et de la Terreur, le pouvoir exécutif est partagé entre 5 

Directeurs (= chefs d’Etat) d’où le nom du régime.  

Par crainte de la dictature d’une seule assemblée et de la Terreur, le pouvoir législatif est partagé entre 2 

assemblées élus au suffrage universel censitaire : les Cinq Cents et les Anciens. 

En cas de conflit entre directeurs, entre assemblées entre assemblée et directeur : rien n’est prévu !  

Pour éviter le retour au pouvoir des royalistes ou des Jacobins, les  Thermidoriens s’appuient deux fois de 

suite sur la force, sur l’armée par des coups d’état.  

II. Les difficultés intérieures de la République du Directoire 

Difficultés économiques : la monnaie est dévaluée. L’Etat décide de ne pas rembourser toutes ses dettes. Le 

Directoire ne vit que grâce aux pillages effectués par ses armées à l’Etranger (ex. Bonaparte en Italie voir 

III). 

 Difficultés sociales : les pauvres regrettent le régime de Robespierre car l’on s’occupait mieux d’eux. La 

disette (manque de nourriture) refait son apparition. 

Brigandage et résistances : des bandes armées circulent dans le pays. Il peut s’agir de royalistes (ex. 

Vallée du Rhône) qui font régner la Terreur Blanche contre les Jacobins. Il peut s’agir aussi de bandes de 

brigands qui volent et tuent dans les campagnes.   

III. La gloire montante du général Napoléon Bonaparte    

Seuls restent en guerre : Autriche et Angleterre. Pour attaquer l’Autriche : une armée de diversion en Italie 

et deux principales armées en Allemagne qui sont rapidement battues par les Autrichiens.  

 
 

       La naissance d’un chef : Bonaparte en 

Italie (1796-1797) 

L’armée française contraint les Piémontais à la 

paix et assiège la ville de Mantoue. Tous les 

efforts des Autrichiens consistent à débloquer 

leur armée de Mantoue. Ils sont battus par 

Bonaparte au cours d’une impressionnante série 

de victoires françaises : Castiglione, Arcole et 

surtout Rivoli. L’Autriche signe la paix.  

Ci-contre 

Bataille de Rivoli. Joubert s’exclame à 

Bonaparte : « Général ! Vous êtes grand comme 

le monde ! » 

Sur les traces de César : Bonaparte en Egypte  puis son coup d’état 
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Pour contraindre l’Angleterre à la paix, le Directoire imagine d’envoyer 

(et d’éloigner) Bonaparte en Egypte pour couper la route des Indes. 

L’Egypte fait alors partie de la Turquie. Bonaparte bat les Mamelouk 

turcs au pied des Pyramides (juillet 1798) mais sa flotte est coulée par 

celle de l’anglais Nelson à Aboukir. Bonaparte et son armée sont coincés 

en Egypte.  

La tentative pour marcher sur Istambul est aussi bloquée. Comme la 

situation en France se dégrade, Bonaparte laisse son armée et 

s’embarque pour Toulon en se faufilant à travers les escadres anglaises 

qui surveillent les côtes égyptiennes. Rentré en France il s’empare du 

pouvoir par un coup d’état (le 3
ème

) qui met fin au Directoire en 

novembre 1799 (Brumaire). Il établit le Consulat (république dont il est 

le maître). Héritier de la Révolution dont il était le meilleur général, 

Bonaparte veut « refermer le gouffre affreux de la Révolution » et 

remettre de l’ordre.     

2
nd

 CHAPITRE : CONSULAT ET EMPIRE  

 Leçon 14 : Le Consulat et l’Empire : le retour de l’ordre 

L’évolution du régime vers la monarchie  
Le Consulat est une république dotée de 3 consuls dont le 1

er
 Consul (Bonaparte) dispose de l’essentiel des pouvoirs. Les 

assemblées (Tribunat, Sénat, Corps Législatif, … ) sont nombreuses afin de les affaiblir. 

Le pouvoir du 1
er

 Consul s’appuie sur les plébiscites (= référendum sur l’approbation ou le rejet d’un homme). Napoléon a rétabli 

le suffrage universel.  

Suite aux attentats royalistes, Napoléon s’oriente vers le rétablissement d’une monarchie avec non pas un roi mais un empereur 

(titre romain).  

Napoléon est sacré empereur par le pape à Notre Dame de Paris le 2 décembre 2004 (règne : 1804-1815).  Afin d’avoir un 

héritier, Napoléon divorce d’avec Joséphine et épouse une princesse autrichienne (Habsbourg) Marie Louise dont il a un enfant né 

en 1811 : Napoléon II.  

Une profonde et durable  réorganisation de la France 
Restauration des finances : Une nouvelle monnaie, la Franc germinal, remplace les Assignats révolutionnaires dont plus 

personne ne veut. Cette monnaie sera stable jusqu’en 1914. 

Napoléon 1
er

 crée des impôts efficaces. Il vend la Louisiane aux Etats Unis. La paix (1802-1803) permet une reprise du 

commerce. La France s’enrichit sous Napoléon 1
er

. 

Napoléon 1
er

  crée la Banque de France. Celle-ci jusqu’en 2002 (l’Euro) a émis la monnaie (le franc) et est restée une banque et la 

banque des banques. 

La réconciliation nationale : Napoléon autorise le retour des émigrés à condition qu’il n’aie pas combattu contre la république. 

Il garantit les propriétés de ceux qui ont acheté des biens nationaux. 

Afin de mettre fin aux persécutions révolutionnaires, il signe en 1801 un Concordat avec le pape Pie VII. Les prêtres sont salariés 

par le gouvernement (ce Concordat est encore en application en Alsace-Moselle).   

L’œuvre juridique et administrative : Napoléon 1
er

 participe aux travaux qui permettent d’élaborer le Code Civil (=recueil des 

lois) des Français. Ce Code (en partie modifié depuis) est  toujours en application aujourd’hui. 

 Napoléon 1
er

 met en place la centralisation administrative qui sera en place jusqu’en 1982. Les préfets, nommés par le 

gouvernement, représentent l’Etat dans les départements, décident et informent Paris. 

Avec Napoléon 1
er

 est né en France un enseignement laïc avec les lycées et l’université. 

Afin de déterminer l’état des propriétés (et d’établir l’impôt) sur tout le territoire de la France est mis en place le premier cadastre 

systématique (registres –avec noms des propriétaires- et plans)    

Les autres mesures de Napoléon 1
er

     :  L’Empereur a créé une légion d’honneur pour récompenser les mérites civils 

(inventeurs,…) et militaires (héros).  Les couleurs du drapeau national (bleu blanc et rouge) sont fixées par l’Empereur en bandes 

verticales. 
Bien qu’assez autoritaire, le régime consulaire puis impérial assure l’ordre, la prospérité, la sécurité et la réconciliation des Français. La 

guerre qui reprend en 1803 contre l’Angleterre ne coûte rien aux Français. Napoléon s’arrange pour que les vaincus financent les dépenses 

militaires françaises. Mais à partir de 1808, la multiplication des fronts fait que la guerre pèse sur le Trésor tandis que le service militaire et le 

blocus maritime anglais contribuent à l’impopularité de l’Empereur dans certaines régions (ouest, Provence).   

 


